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1. Dans le cadre SDGR (Système Dynamique de Gestion des Risques), une visite conseil des lieux de travail est effectuée annuellement par le service de prévention auxquelles les délégations syndicales sont invitées.
L’objectif de la visite est de conseiller le Chef de corps concernant la législation du bien-être au travail 
Veuillez recevoir le CR de la visite ci-dessous
Synthèse :
L'AsPrev actuel bien qu'en fonction cumul (Chef de service) arrive malgré sa charge de travail à remplir la plupart des obligations administratives en prévention
Un remplaçant à été désigné et reprend progressivement la fonction.
Le TO à peine à 50% ainsi que la charge de travail élevée du service obligent le Chef de service à aider son Pers, celui-ci n'a plus assez de temps pour superviser les tâches de "management"
Le chef de service à une excellente maîtrise et connaissance de l'outil "imprimerie", il sera bientôt à la retraite, son remplaçant aura besoin de beaucoup de temps pour acquérir le savoir nécessaire à l'exécution des tâches en sécurité
Beaucoup d'équipements obsolètes (transpalettes, gerbeurs, chargeurs et machines) sont présents ainsi que des fournitures "papeterie" inutilisés obstruent l'espace de manutention, de travail et de rangement. 
Beaucoup d'équipements auxiliaires sont présent aussi (aspirateurs, compresseurs, chauffages mobiles) ceux-ci pourront-être évités au déménagement de l'outil par des transformations préalables à l'infrastructure qui sera attribuée (centralisation de l'aspiration et du compresseur, installation chauffage central optimalisé à l'outil "imprimerie")
Du point de vue incendie, bien qu'une analyse de risque incendie soit nécessaire certaines mesures de précaution peuvent-être prises (évacuation des fournitures "papeteries", « europalettes » vides déplacées, chargeur gerbeur placé dans un local prévu à cet effet etc.…)
À la suite d’un accident répétitif au niveau de la manutention de charge en cause d'un sol endommagé depuis longtemps des mesures conservatoires immédiates ont été données (voir mail dans annexe de la note)
Le service devant bientôt déménager, les remarques de cette VLT sont de type "conservatoires" en ce qui concerne le lieu actuel
Des recommandations sont déjà données afin de préparer le lieu qui sera attribué (déménagement)
SLPPT08 se tient à disposition pour collaborer aux préparations avant le déménagement qui amélioreront grandement la sécurité, la santé et les conditions de travail du Pers. 
Conclusions :
Malgré toutes les remarques le service renvoie une image attentive de la prévention car beaucoup de points ont été réalisés (mises en service, prise en compte des remarques, introduction et suivi des WO …)
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VLT DG Strat.xlsx
Visite administrative

				Rapport de la visite annuelle sur la sécurité au travail et la médecine du travail unité année



				Unité:		DG Strat Com PHD		Date:		10/21/25

				Conseiller en prévention				Évaluateurs Délégation syndicale:

								ACMP

						MTC DEPPE Thierry CP N2 SLPPT08

						SLT PUISSANT BAEYENS James		ACOD

				Ligne hiérarchique		CDT BRULS  Patrick		ACV- OD

				Staff Off Prévention		ADJ SCHRAEPEN Sylvain		VSOA

				Assistant en Prévention				Médecin du travail

						ADJ SCHRAEPEN Sylvain

				Blocs		Bloc 17		SO/OT



				Synthèse:
L'AsPrev actuel bien qu'en fonction cumul (Chef de service) arrive malgré sa charge de travail à remplir la plupart des obligations administratives en prévention
Un remplaçant à été désigné et reprend progressivement la fonction.
Le TO à peine à 50% ainsi que la charge de travail élevée du service obligent le Chef de service à aider son Pers, celui-ci n'a plus assez de temps pour superviser les tâches de "management"
Le chef de service à une excellente maîtrise et connaissance de l'outil "imprimerie", il sera bientôt à la retraite, son remplaçant aura besoin de beaucoup de temps pour acquérir le savoir nécessaire à l'exécution des tâches en sécurité
Beaucoup d'équipements obsolètes (transpalettes, gerbeurs, chargeurs et machines) sont présents ainsi que des fournitures "papeterie" inutilisés obstruent l'espace de manutention, de travail et de rangement. 
Beaucoup d'équipements auxiliaires sont présent aussi (aspirateurs,compresseurs, chauffages mobiles) ceux-ci pourront-être evités au déménagement de l'outil par des transformations préalables à l'infrastructure qui sera attribuée (centralisation de l'aspiration et du compresseur, installation chauffage central optimalisé à l'outil "imprimerie")
Du point de vue incendie, bien qu'une analyse de risque incendie soit nécessaire certaines mesures de précaution peuvent-être prises (evacuation des fournitures "papeteries", europalettes vides déplacées, chargeur gerbeur placé dans un local prévu à cet effet etc...)
Suite à un accident répétitif au niveau de la manutention de charge en cause d'un sol endommagé depuis longtemps des mesures conservatoires immédiates ont été données (voir mail dans annexe de la note)
Le service devant bientôt déménager, les remarques de cette VLT sont de type "conservatoires" en ce qui concerne le lieu actuel
Des recommandations sont dèjà données afin de préparer le lieu qui sera attribué
SLPPT08 se tient à disposition pour collaborer aux préparations avant le déménagement qui amélioreront grandement la sécurité, la santé et les conditions de travail du Pers. 
Quelques recommandations pour le futur lieu attribué se trouvent déjà dans ce CR VLT
Malgré toutes les remarques le service renvoie une image attentive de la prévention.


				Présence avec remarque/complément

		1		Remarques critiques

		2		Présence avec remarque/complément

		3		Le risque est jugé faible mais doit être corrigé.

		4		En ordre

		5		NVT

		Checklist administrative pour la sécurité au travail et la santé au travail

		AI

tc={F7C552F0-25BA-4044-902B-D8505856A39D}: [Threaded comment]

Your version of Excel allows you to read this threaded comment; however, any edits to it will get removed if the file is opened in a newer version of Excel. Learn more: https://go.microsoft.com/fwlink/?linkid=870924

Comment:
    1 = rood
2= geel
3= Blauw
4 = Groen
5= Grijs		1. DÉFINITIONS GÉNÉRALES

				Organisation

		4		Un responsable officier de la prévention est-il désigné ?



		4		Des assistants en prévention sont-ils désignés ? 



		2		Les assistants concernés en prévention ont-ils été formés ?



				PLP

		4		Le PLP est-il distribué dans l'unité ?



				Rapports

		4		Les rapports BOC 08 sont-ils mis à la disposition du personnel ?



		4		Les données du rapport trimestriel sont-elles transmises correctement ?



		4		Les données du rapport annuel sont-elles transmises correctement ? 



				2. SDGR

		4		Le processus d’accueil se déroule-t-il correctement ? (Réf. DGHR-APG-FMNAUT-002)



		4		Une brochure d’accueil est-elle disponible ?



		2		Un parrain ou une marraine est-il désigné ?



		4		Les fiches de fonction et de poste sont-elles établies ?



		4		Le renouvellement des fiches de poste est-il effectué tous les 5 ans ?



		4		Les réunions de révision des fiches de poste sont-elles organisées ?



		4		Les formations du personnel sont-elles conformes aux fiches de poste et complètes ?



		2		Existe-t-il un aperçu des analyses de risques et sont elles manquantes ?



				3. SÉCURITÉ AU TRAVAIL

				Accidents de travail

		4		Tous les accidents de travail sont-ils déclarés auprès de LDPBW ?



		4		Les accidents de travail sont-ils enquêtés ?



		4		Les rapports d'accidents de travail sont-ils exploités à des fins de prévention ?



				Équipements de travail

		4		Les équipements de travail sont-ils inventoriés ?



		4		Les équipements de travail sont-ils mis en service ?



		2		Les CIS (carte d'instruction de sécurité) sont-ils disponibles ?



		4		L'unité dispose-t-elle de structures et le personnel est-il formé ?



				Contrôles et maintenance

		1		Les équipements de travail sont-ils régulièrement contrôlés ?



		1		Les rapports de contrôles et d'inspections sont-ils conservés et utilisés ?



		4		Des personnes suffisamment formées et qualifiées sont-elles désignées pour tenir un registre ?



		1		Les rapports de contrôle des équipements sont-ils accessibles ? (exemple à demander)



				Infrastructures

		1		Y a-t-il des problèmes avec l'infrastructure ?



		4		Un POC infra est-il présent pour suivre les WO ?



				Ateliers

		4		L'unité dispose-t-elle d'ateliers avec des risques particuliers et un dossier d'atelier a-t-il été établi ?



				Ergonomie

		2		Une analyse ergonomique est-elle nécessaire ? (Manipulation manuelle de charges, travail sur écran)



				Incendie

		3		Un dossier incendie est-il tenu à jour ? (interne ok externo non) (en cours d'élaboration)



		2		Au moins un exercice d'évacuation incendie est-il organisé chaque année ?



		2		Un rapport d'évaluation est-il transmis au CCB ?



		2		L'unité dispose-t-elle de suffisamment de FF NIV 1 formés ?



		2		Le personnel est-il recyclé tous les trois ans ?







				Plan d'urgence interne

		2		Le plan d'urgence interne est-il mis à jour et exercé régulièrement ?



		2		Le dossier d'intervention est-il mis à jour à temps ?



				Agents chimiques

		4		Un inventaire à jour de tous les produits utilisés dans l'unité et une analyse des risques existent-ils ?



		4		L'inventaire de l'amiante est-il comparé annuellement à la situation réelle ?



		4		Le rapport est-il transmis à MR C&I ?



		4		Les mesures de contrôle sont-elles ajustées et communiquées au personnel ?



				Agents biologiques

		2		Y a-t-il suffisamment d'eau potable disponible ?

				Fontaines instalées

		5



				Agents physiques

		5		Des radiations ionisantes, des radiations optiques artificielles ou des champs électromagnétiques existent-ils, et une analyse des risques a-t-elle été réalisée ?



				4. ORGANISATIONS DES TRAVAILLEURS ET CATÉGORIES SPÉCIALES DE TRAVAILLEURS

		5		Y a-t-il des travailleurs isolés et une analyse des risques a-t-elle été effectuée ?



		4		Des stagiaires sont-ils présents ?



		4		Les réservistes sont-ils traités de manière similaire dans le cadre du bien-être au travail que les autres membres du personnel ?



		4		Des travaux avec des tiers sont-ils en cours ou planifiés ?



		5		Un POCSA a-t-il été désigné et les risques transfrontaliers ont-ils été définis entre toutes les parties ?



		4		Une liste du personnel averti et qualifié (électriciens BA4/BA5,…) existe-t-elle ?

				5. SURVEILLANCE DE LA SANTÉ

		4		Un aperçu des prestataires de services est-il disponible et sont-ils formés / recyclés annuellement ?



		5		Les AidMan disposent-ils d'une trousse opérationnelle ?



		5		Les fiches 051 et 034 sont-elles mises à jour avec les bons produits ?



		5		La liste des noms et fonctions est-elle tenue à jour ?



		5		Un aperçu et un suivi des examens annuels existent-ils ?



		2		Y a-t-il des demandes de subventions pour des travaux dangereux et insalubres (y compris l'analyse des risques) ?



				COMMENTAIRES SUPPLÉMENTAIRES MÉDECIN DU TRAVAIL



1 = rood
2= geel
3= Blauw
4 = Groen
5= Grijs







Visite lieu de travail

		Rapport de la visite de sécurité au travail et de la santé au travail : Partie II Constats sur le lieu de travail

		UNITE																						plan d'action de l'unité

		NR Unique		Date de la première constatation		Bloc		Local		Domaine		Législation		PRIO

Wouters Marijke: Wouters Marijke:
1= rouge
2= geel
3= blauw
4 = groen		Nr Photo		Constatation		Conseil		Remarque		Pilote		Service		Mesure		Délai		WO		Remarque		Statut
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Comment:
    rood: 1
geel: 2
groen: 3

														

Wouters Marijke: Wouters Marijke:
1= rouge
2= geel
3= blauw
4 = groen		001/25		10/21/25		17		Stockage		Sécurité au travail		Code Art. IV.2,1		1		1		Etagère lourde (à europalettes) sans ancrage qu sol		Introduire une WO afin de faire placer tous les ancrages au sol		Des ancrages sont prévue par le constructeur, dans le mode d'empli il sera certainement stipulé les dimensions prévues
Si le mode d'emploi ne peut-être retrouvé, rechercher un similaire
Lorsqu'un gerbeur est utilisé le risque que la fourche avant percute un des pieds des étagère est possible, sans ancrages la stabilité de l'ensemble peut-être compromise.

		002/25		10/21/25		17		Ateliers		Sécurité incendie		Code Art. III.3-9		2		2		Chauffages portables disposés au sol un peu partout		Prendre la remarque en vue d'améliorer les conditions de travail au déménagegement
Prévoir une installation fixe de type chauffage centalisé		Du fait que le bâtiment utilisé n'est pas adapté aux équipements et machines utilisées, le Pers doit utiliser du chauffage portatif, prendre en compte avant le déménagement. Des explication ont été données sur place

		003/25		10/21/25		17		Ateliers		Sécurité au travail		Code Art. V.2-13		2		3		Plusieurs compresseurs disposés un peu partout, certains portables et d'autres fixes		Prendre la remarque en vue d'améliorer les conditions de travail au déménagegement
Prévoir une installation fixe de compresseurs "centralisés"		Avant le déménagement, introduire une demande pour installer un compresseur centralisé dans un local technique. Cette mesure dégagera de l'espace et diminuera les expositions du Pers aux bruits

		004/25		10/21/25		17		All		Sécurité au travail		Code Art. IV.3-7		2		4		Multitude de transpalettes disposés un peu partout. N.B. Il y a plus de transpalette que de Pers effectif!		Evacuer tous les transpalettes défaillants
Inventoriser et rationaliser le besoin, evacuer le surplus		L'application du conseil suivant dégagera déjà beaucoup d'espace

		007/25		10/21/25		17		Ateliers		Sécurité au travail		Code Art. V.2-13		2		5		Aspirateur portatif relier à une machine et dans le périmètre de travail		Prendre la remarque en vue d'améliorer les conditions de travail au déménagement. Prévoir une aspiration centralisée		Avant le déménagement, introduire une demande pour installer une aspiration centralisée dans un local technique. Cette mesure dégagera de l'espace et diminuera les expositions du Pers aux bruits.

		006/25		10/21/25		17		All		Sécurité au travail		Code Titre 3		2				Le TO effectif est en dessous de 50%
La charge de travail est élevée
Le chef de service, en conséquence, doit travailler avec son Pers et n'a plus le temps de "manager"		Demander du Pers en renfort		Le Chef de service devant lui-même travailler afin d'honorer les demandes, il n'a plus de temps pour l'organisation du service, ainsi que les tâches administratives

		007/25		10/21/25		17		Stockage
chargement		Sécurité au travail		Code Art. IV.3-4		1		6		Surface de chargement pour le gerbeur compromise par un sol fortement usé, trou et instabilité du béton armé
Plaques sur trous enfoncées		La WO à été introduite, Le Chef de service à démontré que ses responsabilités ont été prises
Appuyer la WO introduite		Des mesures conservatoires ont été recommandées par mail, un Resp de l'Infra a répondu. (voir annexe de la note)
N.B. deux accidents ont déjà eu lieu en cause de cette constation qui pourtant à été signalée à plusieurs reprises, le service avait introduit les WO celles-ci ont été classée statut C 


		008/25		10/21/25		17		stockage		Sécurité au travail		DGHR-SPS-FMNSPC-008		2		12		Utilisation d'un gerbeur à batteries humides rechargé dans une zone non conforme		Deux possibilités :
1. Evacuer et remplacer par un gerbeur plus moder
2. Respecter la directive en Ref /
  a. Placer un périmètre de sécurité autour de la zone ou le véhicule recharge et ou les batteries sont réapprovisionné en eau (N.B. la zone doit-être en dehors de la voie de chargement)
  b. L'eau distillée doit se trouver à proximité de la zone délimitée
  c. Le chargeur doit-être déplacé dans cette zone
  d.Le Pers qui procède au remplissage des batteries  doit-être formé
		Beaucoup de remarques sont liées à l'utilisation de cet équipement :
1. Manipulation avec de l'eau des batteries par le Pers
2. Le chargement ne se fait pas dans un local prévu
3. Le Pers n'est pas formé pour manipuler techiquement les batteries
4. Le chargeur est placé en plein milieu d'un local ou la manutention de charge est effectuée, le cablage électrique a d'ailleurs déjà été percuté
5. A coté de la reserve d'eau distilée se trouve des récipients avec des produits qui n'ont pu être identifiés
Une procédure de "mise en service" de l'équipement avant une nouvelle installation (déménagement) doit-être effectuée que le gerbeur soit nouveau ou pas


		009/25		10/21/25		17		all		Sécurité incendie		Code Art. III.1-29		2		7		Stockage de matériel inutile depuis plusieurs années 		Evacuer toutes les marchandises qui ne sont pas nécessaire y compris les palettes inutiles		Le stockage en question est essentiellement constituté de fournitures "papeterie", ceux-ci augmente la charge de combustible et augmente le risque d'incendie
Le lieu de travail manque d'espace

		010/25		10/21/25		17		all		Sécurité au travail		Code Art. IV.3-4		2		7		Stockage dans des lieux de manutentions avec véhicules de manutention et manque d'espace		Evacuer toutes les marchandises qui ne sont pas nécessaire y compris les palettes inutiles et introduire une WO pour placer des étagères à europalettes		Les europalettes sont éparses au sol, pour atteindre celles du fond il faut au préalable déplacer certaines, une étagère à europalette ainsi que le dégagement des fournitures obsolete degagera aussi de l'espace

		011/25		10/21/25		17		garage		Sécurité au travail		Code Art. IV.3-4		3		8		Présence d'un chargeur inutilisé		Evacuer

		012/25		10/21/25		17		Ateliers		Sécurité incendie		Code Art. III.3-4		1		9		Présence de palette empilées dans l'atelier		Déplacer dans les lieux de stockage prévu à cet effet ou à l'extérieur		L'atelier est équipé de chauffages mobile, l'empillage de palette est une charge de combustible avec un rapport de mélange idéal (Ex : petit bois pour allumer un barbecue avant le charbon…). Cela donne un traingle du feu parfait ...Des explications ont été données sur place

		013/25		10/21/25		17		All		Sécurité au travail		Code Art. IV.3-4		2		10		Matériel obsolète et inutilisé un peu partout		Evacuer toutes les machines inutilisées et ou redondantes		L'atelier manque d'espace, par conséquent dégager les équipements inutilisés en libèrera

		014/25		10/21/25		17		All		Sécurité au travail		Code Art. VI.1-12		2		10		Produit dangereux non rangé dans le local prévu à cet effet		Ranger dans le local prévu après utilisation

		015/25		10/21/25		17		Atelier-stockage		Sécurité au travail		Code Art. III.3-11 §2		1		11		Porte de secours obstruée par porte coulissante adjacente et cable électrique branché au sol		Evacuer par un local de stockage n'est pas idéal. Revoir le plan d'évacuation		Prendre contact avec SLPPT08 pour revoir le plan d'évacuation
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Légende

		Legende				Status

		1		Commentaire critique : action immédiate requise		1 Non commencé

		2		Il y a un risque modéré présent. Des mesures doivent être prises.		2 En cours mais bloqué en raison des commentaires

		3		Le risque est jugé faible mais doit être résolu.		3 En cours

		4		En ordre		4 Terminé

		5		NVT

		Domaines:

		Général

		Hygiène du travail

		Moyens de travail

		Sécurité au travail

		ATEX

		Agents biologiques

		Sécurité incendie

		Agents chimiques

		Premiers secours

		Électricité

		Ergonomie

		Surveillance de la santé

		HACCP

		Facteurs environnementaux et agents physiques

		Ordre et propreté

		EPI (Équipements de protection individuelle)

		Produits présentant des propriétés dangereuses

		Risques psychosociaux

		Travail avec des tiers

		Bien-être des travailleurs
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AT DG Strat Com mesures conservatoires.pdf
Deppé Thierry

From: De Vleeschouwer Bert

Sent: Wednesday, 15 October 2025 11:23

To: De Roo Yves; Deppé Thierry; Elgouddi Mathieu; Faelens Nicolas; Schockaert Alexandre

Cc: Van Soey Jean-Philippe; Schraepen Sylvain; Choubane Housene; +BNHKDEFSTKKE-
BOCO08; Denis Florent

Subject: RE: AT PHD mesures conservatoires

Bonjour,

Roger, merci pour les infos (ceci avait lieu avant que je sois arrivé alors) ! En tout cas on va prioritiser ceci une fois
que le contrat sera la.

Cordialement,

De Vleeschouwer Bert 04/88.07.40.70
1LT (OF-1) Bert.DeVleeschouwer@mil.be
e 2Ech Infra — Plateau Evere www.mil.be ~

LA DEFENSE

From: De Roo Yves <yves.deroo@mil.be>

Sent: Wednesday, 15 October 2025 11:18

To: De Vleeschouwer Bert <Bert.DeVleeschouwer@mil.be>; Deppé Thierry <thierry.Deppe@mil.be>; Elgouddi Mathieu
<Mathieu.Elgouddi@mil.be>; Faelens Nicolas <Nicolas.Faelens@mil.be>; Schockaert Alexandre
<Alexandre.Schockaert@mil.be>

Cc: Van Soey Jean-Philippe <Jean-Philippe.VanSoey@mil.be>; Schraepen Sylvain <Sylvain.Schraepen@mil.be>;
Choubane Housene <Housene.Choubane@mil.be>; +BNHKDEFSTKKE-BOCO8 <BNHKDEFSTKKE-BOCO8@mil.be>; Denis
Florent <Florent.Denis@mil.be>

Subject: RE: AT PHD mesures conservatoires

Bonjour mon lieutenant, Voici la déclaration d’accident de 2020

03-03-2020 DG Com (KW KONINGIN ELISABETH)
8 / 2020 / 19587 04-03-2020 AT sans AMS - Day-to-Day

IT-000 PLUMAT Le mardi 03 mars a 10h00 I'intéressé en manceuvral
dans le magasin de PHD bloc 17 a Evere QRE a eu ur
coincée dans un trou du sol en béton ce qui a provot
FORTLIT et le déséquilibre de la charge transportée
I'intéressé.

L 1o [ [ Lo

From: De Vleeschouwer Bert <Bert.DeVleeschouwer@mil.be>
Sent: Wednesday, 15 October 2025 10:56






To: Deppé Thierry <thierry.Deppe@mil.be>; Elgouddi Mathieu <Mathieu.Elgouddi@mil.be>; Faelens Nicolas
<Nicolas.Faelens@mil.be>; Schockaert Alexandre <Alexandre.Schockaert@mil.be>

Cc: Van Soey Jean-Philippe <Jean-Philippe.VanSoey@mil.be>; Schraepen Sylvain <Sylvain.Schraepen@mil.be>; De Roo
Yves <yves.deroo@mil.be>; Choubane Housene <Housene.Choubane@mil.be>; +BNHKDEFSTKKE-BOC08
<BNHKDEFSTKKE-BOCO8@mil.be>; Denis Florent <Florent.Denis@mil.be>

Subject: RE: AT PHD mesures conservatoires

Bonjour,

Le WO 48513724 a été cloturé parce que c’était un doublon de WO 48228635 qui a son tour était un doublon du
WO 50599592, le dernier WO étant encore ouvert. Le travail n’est pas « oublié » de notre part.
Ceci est méme mentionné dans le descriptif du WO.

Quand est-ce que le premier accident avait lieu ? Je ne me souviens pas des accidents par cause de 'état de
Uinfrastructure qui étaient mentionnés lors des derniers RTECH CCB (2024-maintenant).

Le souci est plutdét que depuis début 2024 (je suis arrivé sur le poste a ce moment-la) nous n’avons pas de contrat
batiment. Alors chaque travail dans cette catégorie est a Uattente déja pour plusieurs années.

Je ne suis pas en mesure de vous dire exactement pourquoi le WO n’était pas traité entre 2020 et 2024 mais je
sais qu’il y avait toujours plus des priorités que de 'argent disponible et ’avancement des chantiers sous la
gestion de Laurenty n’était pas 100% comme il faut.

Si tout va bien nous aurions le nouveau contrat a la fin de cette année et le chantier pourrait avoir lieu en 2026.
A lentre temps, je demanderai & mes BTECHSs de venir une fois s’il y a une possibilité d’effectuer des mesures
temporaires.

@Elgouddi Mathieu @Faelens Nicolas @Schockaert Alexandre (aussi un prio plus haut pour ce travail)

Cordialement

De Vleeschouwer Bert 04/88.07.40.70
1LT (OF-1) Bert.DeVleeschouwer@mil.be
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From: Deppé Thierry <thierry.Deppe@mil.be>

Sent: Tuesday, 14 October 2025 13:18

To: De Vleeschouwer Bert <Bert.DeVleeschouwer@mil.be>

Cc: Van Soey Jean-Philippe <Jean-Philippe.VanSoey@mil.be>; Schraepen Sylvain <Sylvain.Schraepen@mil.be>; De Roo
Yves <yves.deroo@mil.be>; Choubane Housene <Housene.Choubane@mil.be>; +BNHKDEFSTKKE-BOC08
<BNHKDEFSTKKE-BOCO8@mil.be>

Subject: AT PHD mesures conservatoires

Bonjour, le 08/10/2025 un accident de travail a eu lieu au Bloc 17 (magasin), la victime a chuté avec un
transpalette en déplagant une charge. La cause de la chute est un trou dans le sol.

C’est le deuxieme accident au méme endroit, auparavant un gerbeur « clark » a basculé avec son chauffeur et la
charge

Pour 'accident avec le gerbeuril n’y a pas eu de lésion

Pour le nouvel accident, la victime, fort heureusement ne souffre que de légeres contusions.

Ils’agit donc de deux incidents dont la cause est la méme, un trou dans la surface de chargement

2





Apres analyse, il s’avere que 'U a introduit une WO en 2020 et reconduit celle-ci le 25/02/2025 car elle avait été
classée en statut C

En relisant les discussions sur les mails, ily a une demande d’analyse.

Plusieurs visites de lieux de travail ont été effectuées reprenant la remarque, ILE a également constaté cette
anomalie, ainsi que les deux incidents, tout cela suffit en tant qu’analyse.

Nous nous adressons a vous car nous n’avons pas trouvé de point de contact avec les magons et ou
responsables pour ce type de réparation

Pourriez-vous envoyer ces recommandations aux responsables

Nous recommandons fortement les conseils suivants :

1. (To PHD) Mesures conservatoires : placer des cdnes « circulation » autour de chaque trou, marquer le sol
avec une peinture vive

2. (To PHD) FourniralUlnfrale CRILE et ou VLT (année précédentes) en tant que qu’analyse (justificatifs).

(To Infra) Effectuer la WO (n° 50599592) en priorité

4. Nous tenirinformé des avancements pour chaque points recommandés

w

En vous remerciant d’avance de votre attention

@ Thierry DEPPE
Maitre Chef thierry.Deppe@mil.be
DEFENSIE i
A DEEEUEE DGHWB/SLPPT19/CP www.mil.be
Conseiller en prévention °
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   MTC DEPPÉ Thierry     thierry.Deppe@mil.be  

Voir  A nnexe Z    

Visite annuelle des lieux de travail (VLT)  DG  Strat Com PH D  

Liste des Ré ferences  

C R   VLT 202 5   DG  Strat Com PHD   exécutée le  21 /1 1 /2025  

  1.   Dans le cadre SDGR (Système Dynamique de Gestion des Risques),   une visite conseil des lieu x   de travail est  effectuée annuellement   par le service de prévention auxquelles les délégations syndicales sont invitées.   2.   L’objectif de la visite est de conseiller  le Chef de corps concernant la législation du bien - être au travail     3.   Veuillez recevoir le CR de la visite ci - dessous   4.   Synthèse :   a.   L'AsPrev actuel bien qu'en fonction cumul (Chef de service) arrive malgré sa charge de travail à remplir la  plupart des obligations administratives en prévention   b.   Un remplaçant à été désigné et reprend progressivement la fonction.   c.   Le TO à peine à 50% ainsi que la charge de travail élevée du service obligent le Chef de service à aider son  Pers, celui - ci n'a plus assez de temps pour superviser les tâches de "management"   d.   Le chef de service à une excellente maîtrise et connaissance de l'outil "imprimerie", il sera bientôt à la  retraite, son remplaçant aura besoin de beaucoup de temps pour acquérir le savoir nécessaire à l'exécution  des tâches en sécurité   e.   Beaucoup d'équipements obsolètes (transpalettes, gerbeurs, chargeurs et machines) sont présents ainsi que  des fournitures "papeterie" inutilisés obstruent l'espace de manutention, de travail et de rangement.    f.   Beaucoup d'équipements auxiliaires sont présent aussi ( aspirateurs, compresseurs , chauffages mobiles)  ceux - ci pourront - être  évités   au déménagement de l'outil par des transformations préalables à  l'infrastructure qui sera attribuée (centralisation de l'aspiration et du compresseur, installation chauffage  central optimalisé à l'outil "imprimerie")   g.   Du point de vue incendie, bien qu'une analyse de risque incendie soit nécessaire certaines mesures de  précaution peuvent - être prises ( évacuation   des fournitures "papeteries",  «   europalettes   »   vides déplacées,  chargeur gerbeur placé dans un local prévu à cet effet  etc.… )   h.   À la suite d’un   accident répétitif au niveau de la manutention de charge en cause d'un sol endommagé depuis  longtemps des mesures conservatoires immédiates ont été données (voir mail dans annexe de la note)   i.   Le service devant bientôt déménager, les remarques de cette VLT sont de type "conservatoires" en ce qui  concerne le lieu actuel   j.   Des recommandations sont  déjà   données afin de préparer le lieu qui sera attribué   (déménagement)   k.   SLPPT08 se tient à disposition pour collaborer aux préparations avant le déménagement qui amélioreront  grandement la sécurité, la santé et les conditions de travail du Pers.    5.   Conclusions :   a.   Malgré toutes les remarques le service renvoie une image attentive de la prévention   car beaucoup de points  o nt été réalisés (mise s en service, prise en compte des remarques,  introduction et suivi des WO  … )   6.   Liste des annexes   ( top )  

